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TABLEAU DE SYNTHESE DES REMARQUES 

Inspection de l’EHPAD L’Orée de Bouconne 

  

  

REMARQUES 
Nature de la mesure correctrice attendue 

(Injonction (I) / Prescription (P) / Recommandation 
(R)) 

Délai de mise en œuvre Réponse de l’établissement 
Décision définitive (ARS et CD 31) 

Remarque 1 : 
Les quatre places autorisées en 
hébergement temporaire ne 
répondent pas à des besoins 
identifiés au sein de l’établissement. 

Recommandation 1 : 
L’établissement devra se rapprocher des services 
de la Délégation Départementale de l’ARS de la 
Haute Garonne et du Conseil départemental de 
la Haute Garonne pour étudier l’opportunité 
d’une révision de l’autorisation. 

1 mois 

ANNEXE 1 : DOSSIER ENI transmis en novembre 2022  
 
Le 7/11/2022 un dossier ENI avec toutes les pièces 
justificatives a été transmis à l’ARS et au Conseil 
Départemental. Celui-ci demandait le transfert à moyen 
constant intra CPOM de 2 lits d’hébergement temporaire de 
l’Orée de Bouconne vers le Clos d’Eugénie.  
Au Clos d’Eugénie, 2 chambres d’hôtes avaient été installées 
lors de l’ouverture en mars 2020 (vérifiées lors de la visite de 
conformité de l’établissement avant ouverture) permettant 
à des familles ou proches de venir séjourner pour 
accompagner un résident. Or ces chambres n’ont pas été 
utilisées et nous n’avons pas de demande, c’est pourquoi 
nous souhaitions les modifier avec l’accueil de 2 places en 
temporaire. Ainsi la capacité du Clos d’Eugénie évoluerait de 
68 à 70 lits, et celle de l’Orée passerait de 71 à 69 lits. Nous 
sommes à ce jour dans l’attente d’un avis concernant ce 
dossier transmis. 

 
 
Dont acte 
La recommandation N° 1 est levée 

Remarque 2 : 
Compte tenu de la capacité autorisée 
et des contraintes architecturales, 
l’établissement doit installer des lits 
doubles au sein de trois chambres. La 
mission n’a pas pu vérifier l’existence 
réelle de ces lits installés. 

Recommandation 2 : 
Le nombre de lits réellement installés doit 
correspondre à la capacité autorisée. 

3 mois 

ANNEXE 2 : Plans actuels de l’Orée de Bouconne avec les 

résidents par chambre et liste des résidents accueillis à ce 

jour 

Lors de l’inspection il a été expliqué que pour atteindre la 
capacité autorisée (71 lits), il faudrait doubler 3 chambres 
avec accueil de couples, mais qu’à aujourd’hui ce n’était pas 
le cas car nous n’avions pas de demande de couple. En effet 
depuis les travaux de rénovation achevés en 2020 nous 
n’avons que 68 chambres installées. 
En faisant le tour de l’établissement il a été constaté qu’il n’y 
avait pas d’installation de ces lits doubles. 
Nous avons transmis à la mission d’inspection les listes des 

entrées et sorties (depuis 2020) et au jour de l’inspection les 

Résidents étaient au nombre de 68. 

 
Maintien de la recommandation N°2 dans l’attente de la 
décision qui sera donnée par la Délégation 
Départementale de l’ARS 31 et du Conseil Départemental 
de la Haute Garonne suite au dépôt de demande d’ENI. 
Cependant, l’établissement doit se conformer au nombre 
de places autorisées et être en capacité d’accueillir 71 
résidents. 

  


